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d’assurance vie en ligne.
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(1) Coût de la connexion selon votre fournisseur d’accès.
(2) Sous réserve de spécificités client/contrat

24 h / 24 et 7 j / 7, consultez et gérez votre contrat d’assurance vie  
dans votre Espace sur www.caisse-epargne.fr 
et depuis votre application mobile Caisse d’Epargne.

Vous pourrez ainsi piloter un grand nombre d’opérations en ligne, en toute 
autonomie. 
Si vous n’êtes pas abonné, connectez-vous sur le site 
www.caisse-epargne.fr pour souscrire en ligne au service de banque 
à distance.(1)

  Quelles sont les informations auxquelles vous pouvez accéder 
en autonomie (2) ? 

 ■ La valorisation et la répartition de votre contrat ....................................................................................  page 2
 ■ La clause bénéficiaire de votre contrat d’assurance vie ......................................................................  page 2
 ■ Les documents relatifs à votre contrat .....................................................................................................  page 2

  Quelles sont les opérations que vous pouvez réaliser en autonomie (2) ? 

 Les actes disponibles peuvent varier selon les contrats, vous pouvez par exemple si votre contrat 
 le permet : 

 ■ Effectuer un versement .................................................................................................................................  page 3
 ■ Mettre en place des versements réguliers...............................................................................................  page 10
 ■ Modifier vos versements réguliers .............................................................................................................  page 18
 ■ Effectuer un arbitrage ....................................................................................................................................  page 19
 ■ Effectuer un Rachat Partiel ...........................................................................................................................  page 26 
 
Vous pouvez consulter la liste des opérations disponibles en ligne pour votre contrat 
dans votre Espace (voir page 2).
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1.  Après avoir entré 
votre identifiant et 
votre code confidentiel vous 
accédez à tous vos comptes  
à la Caisse d’Epargne.

2.   Descendre sur la partie 
placements financiers.

3.   Cliquez sur votre contrat.

4.  Ci-contre l’écran de synthèse de 
votre contrat d’assurance vie,  
vous y trouverez :  

1   Les données générales de 
votre contrat.

2   Les opérations disponibles.
3   Votre clause bénéficiaire.
4   La valeur de votre contrat 

répartie entre les différents 
supports financiers sur 
lesquels vous avez investi.

5   Vos opérations internet 
en cours.

6   L’ensemble des documents 
de votre contrat.

7   L’historique  
de votre contrat.

2

3

  Accédez à votre contrat

1

2

4

5
6

7

1

2

3

3

Si vous avez investi sur un support 
financier qui arrive à échéance, vous 
en êtes averti par un message sur 
votre écran, vous incitant également 
à prendre rendez-vous avec votre 
conseiller pour le réinvestir. 

En cliquant ici, choisissez 
de recevoir vos documents 
au format papier par 
la poste, ou au format 
numérique dans votre 
boite mail. 
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 Comment verser sur votre contrat ?

Vous avez la possibilité de verser selon 
la répartition actuelle du contrat ou selon 
une répartition libre (dans la limite de 50 000 €/
par opération).
Nous vous recommandons de respecter  
à répartition proportionnelle préexistante et 
attirons votre attention  sur les risques découlant d’une modification 
de la répartition entre les différents supports de votre contrat d’assurance vie.
Rapprochez-vous de votre conseiller pour toute information complémentaire.

1

2.  Après avoir sélectionné 
votre opération, vérifiez vos 
données de contact. Elles 
sont nécessaires pour pouvoir 
signer électroniquement votre 
opération. 
 
En cas d’absence ou 
d’inexactitude des informations 
de contact, vous ne pourrez pas 
poursuivre votre opération. Vous 
devez vous rapprocher de votre 
conseiller pour les mettre à jour.

2

1.  Cliquez sur « Verser sur mon 
contrat » sur l’écran  
de synthèse de votre contrat.

Accès direct depuis  
votre espace Virements
Sur votre smartphone ou votre 
ordinateur, depuis votre espace  
Virements, vous pouvez  
également verser directement  
sur votre contrat.
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5.  Indiquez le type de répartition 
choisi : répartition actuelle de 
votre contrat (pré-cochée par 
défaut) ou une répartition libre. 
 
Si vous avez opté pour la 
Gestion sous mandat ou le 
Service de gestion déléguée, 
le nouveau versement devra 
respecter la répartition actuelle 
du contrat (un montant minimum 
de versement pourra être requis 
pour effectuer l’opération). 
N’hésitez pas à contacter votre 
conseiller si vous avez besoin de 
plus d’informations.  
Les montants minimums et 
maximums de versement vous 
seront précisés au moment de la 
saisie.

6.  Si vous avez opté de verser 
selon une répartition libre, 
choisissez comment vous 
souhaitez répartir votre 
versement entre le support en 
euros et les supports unités de 
compte au sein de votre contrat. 

7.  Indiquez le pourcentage  
du montant du versement  
par support(s) sélectionné(s).

5

7

6

4.  Sélectionnez le compte sur 
lequel le montant du versement 
doit être prélevé. Dans le cas 
où un seul compte est 
disponible ce dernier sera 
sélectionné par défaut.

4

3.  Indiquez le montant 
de votre versement.3
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8.  Après cette opération, le niveau 
de risque de votre contrat est 
évalué et vous êtes informé(e)  
du résultat.  
 
CAS A : Niveau de risque  
de votre contrat stable. 
 
Prenez connaissance du taux 
de frais applicable sur votre 
versement. 
La synthèse de la demande 
d’opération s’affiche : vérifiez 
les caractéristiques 
de l’opération et confirmez.

CAS B :  Diminution du niveau 
de risque de votre contrat. 
 
La synthèse de la 
demande d’opération 
s’affiche : vérifiez les 
caractéristiques de 
l’opération et confirmez.

8.B

8.A
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La synthèse de la demande 
d’opération s’affiche en cas de 
poursuite de l’opération en ligne, 
sans l’accompagnement de votre 
conseiller et sous votre entière 
responsabilité.

Vérifiez les caractéristiques 
de l’opération et confirmez.

CAS C :  Augmentation 
significative du niveau  
de risque de votre contrat.

2 possibilités s’offrent à vous : 
 
Renoncer à l’opération et prendre 
rendez-vous avec mon conseiller 
Nous vous recommandons 
de prendre rendez-vous avec 
votre conseiller  car désinvestir  
sur les supports financiers 
en unités de compte vous expose 
à un risque de perte en capital, 
supporté par vous seul.

Poursuivre en ligne 
de manière autonome 
Si vous refusez de prendre rdv, 
vous pouvez choisir  
de poursuivre l’opération en ligne, 
sans l’accompagnement de votre 
conseiller et sous votre entière 
responsabilité. 
 
Consultez le récapitulatif  
de l’opération et cliquez  
sur « Continuer ».

8.C
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9

11

9.  En fonction de votre opération 
vous aurez peut-être à 
télécharger les documents 
décrivant les caractéristiques 
principales de votre(vos) 
support(s).

11.  Un contrôle de votre pièce 
d’identité est nécessaire. 

10.  Cochez les cases  
de consentement après 
en avoir pris connaissance  
et validez l’opération.

10
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12

13

14

12.  Choisissez la pièce d’identité 
que vous souhaitez fournir. 
Téléchargez le recto 
ET le verso de la pièce 
d’identité sélectionnée. 

13.  Les documents contractuels à 
signer s’affichent à l’écran.  
Vous devez parcourir chaque 
onglet pour pouvoir signer 
votre demande d’opération.

14.  Prenez connaissance 
et cochez les cases 
de consentement.
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18

18.  Votre document contractuel 
de demande de versement 
est disponible dans votre 
espace personnel.

15

16

15.  Saisissez le code reçu 
sur votre téléphone portable.

16.   Téléchargez les documents 
signés électroniquement et 
cochez le consentement, 
puis validez pour terminer.

17.  Vous avez un message 
de confirmation 
d’enregistrement 
de votre opération.

17
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 Comment mettre en place vos versements réguliers ?

Vous avez la possibilité de mettre en place des versements réguliers en 
choisissant leur montant, leur périodicité et leur répartition entre les supports 
d’investissement.
Nous vous recommandons de respecter la répartition proportionnelle 
préexistante et attirons votre attention  sur les risques découlant 
d’une modification de la répartition entre les différents supports 
de votre contrat d’assurance vie.
Rapprochez-vous de votre conseiller pour toute information complémentaire.

1 1.  Cliquez sur « Mettre en place 
des versements réguliers » 
sur l’écran de synthèse 
de votre contrat.

2.  Après avoir sélectionné 
votre opération, vérifiez vos 
données de contact. Elles 
sont nécessaires pour pouvoir 
signer électroniquement votre 
opération. 
 
En cas d’absence ou 
d’inexactitude des informations  
de contact, vous ne pourrez pas 
poursuivre votre opération. Vous 
devez vous rapprocher de votre 
conseiller pour les mettre à jour. 

2

Les contrats concernés : 
 Ecureuil Projet
 Nuances 2
 Nuances 3D
 Nuances Plus
 Nuances Grenadine

 PEP Transmission
 PERP Caisse d’Epargne
 Points Retraite Ecureuil
 Ricochet. 
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4

3.  Sélectionnez la périodicité 
souhaitée (mensuelle, 
trimestrielle ou annuelle).

3

4.  Indiquez le montant 
des versements réguliers.

5.  Sélectionnez le compte sur 
lequel le montant du versement 
doit être prélevé. Dans le cas où 
un seul compte est disponible 
ce dernier sera sélectionné  
par défaut. 
Vous avez la possibilité 
de télécharger un RIB 
supplémentaire sur lequel les 
prélèvements seront opérés. 

Si vous avez opté pour la Gestion 
sous mandat ou le Service de 
gestion déléguée, le nouveau 
versement devra respecter la 
répartition actuelle du contrat (un 
montant minimum de versement 
pourra être requis pour effectuer 
l’opération). N’hésitez pas à 
contacter votre conseiller si vous 
avez besoin de plus d’informations. 
Les montants minimums et 
maximums de versement vous 
seront précisés au moment de la 
saisie. 

6.  Indiquez le type de répartition 
choisi : répartition actuelle de 
votre contrat (pré-cochée par 
défaut) ou répartition libre.

Si vous avez opté de verser selon 
une répartition libre, choisissez 
comment vous souhaitez répartir 
votre versement entre le support 
en euros et les supports unités 
de compte proposés au sein 
de votre contrat.

5

6
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7.  Indiquez le pourcentage  
du montant du versement  
par support(s) sélectionné(s).

7

8.  Après cette opération, le niveau 
de risque de votre contrat est 
évalué et vous êtes informé(e)  
du résultat.

CAS A :  Niveau de risque 
de votre contrat stable

Prenez connaissance du taux 
de frais qui sera appliqué pour 
vos nouveaux versements.

La synthèse de la demande 
d’opération s’affiche : vérifiez 
les caractéristiques de l’opération 
et confirmez.

8.A
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CAS B :  Diminution du niveau 
de risque de votre contrat

La synthèse de la demande 
d’opération s’affiche : vérifiez 
les caractéristiques de l’opération 
et confirmez.

8.B
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CAS C :  Augmentation 
significative du niveau  
de risque de votre contrat

2 possibilités s’offrent à vous : 
 
Renoncer à l’opération et prendre 
rendez-vous avec mon conseiller 
Nous vous recommandons 
de prendre rendez-vous avec 
votre conseiller. Vous pourrez 
déterminer ensemble si ce 
choix est adapté à vos besoins, 
objectifs, exigences, situation et 
connaissances financière ainsi que 
votre profil de risque. Car pour 
rappel, investir sur les supports 
financiers en unités de compte 
expose a un risque de perte en 
capital, supporté par vous seul.

Poursuivre en ligne 
de manière autonome 
Si vous refusez de prendre 
rendez-vous, vous pouvez choisir 
de poursuivre l’opération en ligne, 
sans l’accompagnement 
de votre conseiller et sous 
votre entière responsabilité.  
 
Consultez le récapitulatif  
de l’opération et cliquez  
sur « Continuer ».

8.C



15

9.  Cochez les cases  
de consentement après 
en avoir pris connaissance  
et validez l’opération.

10.  Un contrôle de votre pièce 
d’identité est nécessaire.

1

9

La synthèse de la demande 
d’opération s’affiche en cas de 
poursuite de l’opération en ligne, 
sans l’accompagnement 
de votre conseiller et sous 
votre entière responsabilité.

Vérifiez les caractéristiques 
de l’opération et confirmez.

10
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11

12

13

14

11.  Choisissez la pièce d’identité 
que vous souhaitez fournir. 
Téléchargez le recto 
ET le verso de la pièce 
d’identité sélectionnée. 

12.  Les documents contractuels à 
signer s’affichent à l’écran.  
Vous devez parcourir chaque 
onglet pour pouvoir signer 
votre demande d’opération.

13.  Prenez connaissance 
et cochez les cases 
de consentement.

14.  Saisissez le code reçu 
sur votre téléphone portable.



17

15

15.  Téléchargez les documents 
signés électroniquement et 
cochez le consentement, 
puis validez pour terminer. 

17

17.  Votre document contractuel 
d’avenant de versements 
programmés est disponible 
dans votre espace personnel.

16.  Vous avez un message 
de confirmation 
d’enregistrement 
de votre opération.

16
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 Comment modifier vos versements réguliers ?

Vous avez la possibilité de modifier le montant et/ou la périodicité 
et/ou la répartition de vos versements réguliers.
Nous vous recommandons de respecter la répartition proportionnelle 
préexistante et attirons votre attention  sur les risques découlant 
d’une modification de la répartition entre les différents supports 
de votre contrat d’assurance vie.
Rapprochez-vous de votre conseiller pour toute information complémentaire.

1 1.  Cliquez sur « Modifier mes 
versements réguliers » 
sur l’écran de synthèse 
de votre contrat.

2.  Après avoir sélectionné 
votre opération, vérifiez vos 
données de contact. Elles 
sont nécessaires pour pouvoir 
signer électroniquement votre 
opération.

En cas d’absence ou 
d’inexactitude des informations 
de contact, vous ne pourrez pas 
poursuivre votre opération. Vous 
devez vous rapprocher de votre 
conseiller pour les mettre à jour.

Pour la suite de votre opération, 
rendez-vous à l’étape 2 du 
parcours « Mettre en place des 
versements réguliers » p. 10.

2
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 Comment effectuer un arbitrage ?

Un arbitrage consiste en un désinvestissement de tout ou partie du capital 
investi sur certains certains supports financiers en unités de compte pour 
investir sur d’autres.
Nous vous recommandons de respecter la répartition proportionnelle 
préexistante et attirons votre attention sur les risques découlant 
d’une modification de la répartition entre les différents supports 
de votre contrat d’assurance vie.
Rapprochez-vous de votre conseiller pour toute information complémentaire.
Si vous avez opté pour la gestion sous mandat ou le service de gestion  
déléguée, contactez votre conseiller pour effectuer cette opération.

1.  Cliquez sur « Réaliser 
un arbitrage » sur l’écran 
de synthèse de votre contrat.

2.  Après avoir sélectionné 
votre opération, vérifiez vos 
données de contact. Elles 
sont nécessaires pour pouvoir 
signer électroniquement votre 
opération.

En cas d’absence ou 
d’inexactitude des informations 
de contact, vous ne pourrez pas 
poursuivre votre opération. Vous 
devez vous rapprocher de votre 
conseiller pour les mettre à jour. 

1

2



20

4.  Sélectionnez le(s) support(s) 
sur lesquel(s) vous souhaitez 
réinvestir et prenez 
connaissance des documents 
d’information associés.

4

5
5.  Indiquez la répartition 

du réinvestissement parmi 
le(s) différent(s) support(s) 
sélectionné(s).

3.  Sélectionnez le(s) support(s) 
à désinvestir (partiellement 
ou en totalité).

3
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6.  Prenez connaissance du taux de 
frais applicable à votre opération.

7.  Après cette opération, le niveau 
de risque de votre contrat est 
évalué et vous êtes informé(e) du 
résultat.

CAS A :  Niveau de risque 
de votre contrat stable

La synthèse de la demande 
d’opération s’affiche : vérifiez 
les caractéristiques de l’opération 
et confirmez.

CAS B : Diminution du niveau 
de risque de votre contrat

La synthèse de la demande 
d’opération s’affiche : vérifiez 
les caractéristiques de l’opération 
et confirmez.

1

7.A

7.B

6
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Vérifiez les caractéristiques 
de l’opération et confirmez.

CAS C :  Augmentation 
significative du niveau  
de risque de votre contrat

2 possibilités s’offrent à vous : 
 
Renoncer à l’opération et prendre 
rendez-vous  avec mon conseiller 
Nous vous recommandons 
de prendre rendez-vous avec 
votre conseiller. Vous pourrez 
déterminer ensemble si ce 
choix est adapté à vos besoins, 
objectifs, exigences, situation et 
connaissances financière ainsi que 
votre profil de risque. Car pour 
rappel, investir sur les supports 
financiers en unités de compte 
expose a un risque de perte en 
capital, supporté par vous seul.

Poursuivre en ligne 
de manière autonome 
Si vous refusez de prendre rdv, 
vous pouvez choisir de poursuivre 
l’opération en ligne, sans 
l’accompagnement 
de votre conseiller et sous 
votre entière responsabilité.  
 
Consultez le récapitulatif  
de l’opération et cliquez  
sur « Continuer ».

7.C



23

8.  En fonction de votre opération 
vous aurez peut-être à 
télécharger les documents 
décrivant les caractéristiques 
principales de votre(vos) 
support(s).

9.  Cochez les cases  
de consentement après 
en avoir pris connaissance  
et validez l’opération.

1

8

9

10.   Un contrôle de votre pièce 
d’identité est nécessaire. 

10
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11

12

13

14

11.  Choisissez la pièce d’identité 
que vous souhaitez fournir.
Téléchargez le recto 
ET le verso de la pièce 
d’identité sélectionnée. 

12.  Les documents contractuels à 
signer s’affichent à l’écran.  
Vous devez parcourir chaque 
onglet pour pouvoir signer 
votre demande d’opération.

13.  Prenez connaissance 
et cochez les cases 
de consentement.

14.  Saisissez le code reçu 
sur votre téléphone portable.
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15

15.  Téléchargez les documents 
signés électroniquement et 
cochez le consentement, 
puis validez pour terminer. 

17

17.  Votre document contractuel 
arbitrage est disponible 
dans votre espace personnel.

16.  Vous avez un message 
de confirmation 
d’enregistrement 
de votre opération.

16
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 Comment effectuer un rachat partiel ?

Vous avez la possibilité d’effectuer un rachat partiel selon la répartition 
actuelle du contrat ou selon une répartition libre.
Nous vous recommandons de respecter la répartition proportionnelle 
préexistante et attirons votre attention sur les risques découlant d’une 
modification de la répartition entre les différents supports de votre contrat 
d’assurance vie. 
Rapprochez-vous de votre conseiller pour toute information complémentaire.

1.  Cliquez« Effectuer un rachat 
partiel » sur l’écran de synthèse 
de votre contrat.

2.  Après avoir sélectionné 
votre opération, vérifiez vos 
données de contact. Elles 
sont nécessaires pour pouvoir 
signer électroniquement votre 
opération.

En cas d’absence ou 
d’inexactitude des informations 
de contact, vous ne pourrez pas 
poursuivre votre opération. Vous 
devez vous rapprocher de votre 
conseiller pour les mettre à jour. 

1

2
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5.  Indiquez le type de répartition 
choisi : répartition actuelle 
de votre contrat (pré-cochée par 
défaut) ou une répartition libre.  
 
Si vous avez opté pour la Gestion 
sous mandat ou le Service 
de gestion déléguée, le solde 
de votre contrat après rachat 
partiel devra respecter les 
seuils minimums prévus dans le 
conditions générales de votre 
contrat.  
Les montants minimums et 
maximums de rachat vous 
seront précisés au moment de la 
saisie.  

6.  Si vous avez opté pour un rachat 
partiel selon une répartition 
libre, choisissez comment vous 
souhaitez répartir votre rachat 
entre les supports en euros et 
les supports unités de compte 
au sein de votre contrat.

5

6

4.  Sélectionnez le compte sur 
lequel le montant du rachat 
partiel doit être versé. Dans 
le cas où un seul compte est 
disponible ce dernier sera 
sélectionné par défaut

4

3.  Indiquer le montant que vous 
souhaitez percevoir (net) 
du rachat partiel. 

3

7.  Indiquez le montant du rachat 
par support(s) sélectionné(s)

7
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8.  Après cette opération, le niveau 
de risque de votre contrat est 
évalué et vous êtes informé(e)  
du résultat.  
 
CAS A : Niveau de risque  
de votre contrat stable.

CAS B :  Diminution du niveau 
de risque de votre contrat. 

8.B

8.A
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CAS C :  Augmentation 
significative du niveau  
de risque de votre contrat.

2 possibilités s’offrent à vous : 
 
Renoncer à l’opération et prendre 
rendez-vous avec mon conseiller 
Nous vous recommandons 
de prendre rendez-vous avec 
votre conseiller car désinvestir  
sur les supports financiers 
en unités de compte vous expose 
à un risque de perte en capital, 
supporté par vous seul.

Poursuivre en ligne 
de manière autonome 
Si vous refusez de prendre rdv, 
vous pouvez choisir  
de poursuivre l’opération en ligne, 
sans l’accompagnement de votre 
conseiller et sous votre entière 
responsabilité. 
 
Consultez le récapitulatif  
de l’opération et cliquez  
sur « Continuer ».

8.C
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9. Choisissez votre option fiscale 
 
CAS A : Lorsque  l’intégralité de 
vos versements ont été effectués  
avant le 27/9/2017, vous avez le 
choix entre : 
-  l’ intégration à la déclaration 

annuelle des revenus 
-  ou le  Prélèvement forfaitaire 

libératoire (PFL) 

CAS B : Lorsque vos versements ont 
été effectués avant le 27/09/2017 ET 
à compter du 27/09/2017

Pour vos versements avant le 
27/09/2017 : 
-  l’intégration à la déclaration 

annuelle des revenus 
-  ou le Prélèvement forfaitaire 

libératoire (PFL) 

Pour vos versements à compter 
du 27/09/2017 :
 -  Prélèvement forfaitaire non 

libératoire (PFNL)

CAS C : Vous êtes exonéré 
fiscalement, lorsque le contrat 
est sans plus-value taxable, ou 
que les plus-values sont issues 
uniquement de versements 
effectués avant le 26/09/1997.

Exclusions des options fiscales 
ci-dessous :

-  Exonération d’imposition liée 
à une situation exceptionnelle

-  Demande de dispense de 
prélèvement forfaitaire non 
libératoire.

9.A

9.B

9.C

9.B
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11

12

11.  Cochez les cases  
de consentement après 
en avoir pris connaissance  
et validez l’opération.

12.  Un contrôle de votre pièce 
d’identité est nécessaire. 

10.  La synthèse de la demande 
d’opération s’affiche. 

Vérifiez les caractéristiques de 
l’opération et confirmez. 

10
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13

14

15

13.  Choisissez la pièce d’identité 
que vous souhaitez fournir. 
Téléchargez le recto 
ET le verso de la pièce 
d’identité sélectionnée. 

14.  Les documents contractuels à 
signer s’affichent à l’écran.  
Vous devez parcourir chaque 
onglet pour pouvoir signer 
votre demande d’opération.

15.  Prenez connaissance 
et cochez les cases 
de consentement.
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19

19.  Votre document contractuel 
de demande de rachat partiel 
est disponible dans votre 
espace personnel.

16

17

16.  Saisissez le code reçu 
sur votre téléphone portable.

17.  Téléchargez les documents 
signés électroniquement et 
cochez le consentement, 
puis validez pour terminer. 

18.  Vous avez un message 
de confirmation 
d’enregistrement 
de votre demande d’opération

18



Nuances 3D, Nuances Plus, Nuances Privilège, Nuances Capi, Nuances Grenadine, Nuances 2, PEP Transmission, Aïkido, Assurécureuil, Capécureuil, 
Ecureuil Performance Garantie, Ecureuil Projet, Ecureuil Revenus Garantis, Garantie Retraite Ecureuil, Garantie Retraite Euro, Initiatives Plus, Initiatives 
Transmission, Livret Assurance Vie, Nuances, PEP Ecureuil Prévoyance, PERP Caisse d’Epargne, Perspectives Ecureuil, Points Retraite Ecureuil, Points 

Retraite Professionnel, Ricochet, Tendances, Yoga, PER CE sont des ontrats d’assurance vie de BPCE Vie, entreprise régie par le Code des assurances. 
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RCS Paris n° 493 455 042, intermédiaire d’assurance immatriculé à l’Orias sous le N° 08 045 100 M
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